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Dans le cadre de ce cours, nous allons nous intéresser à l’action administrative ainsi qu’au contrôle de cette action administrative.

Bibliographie :

· Manuels

· « Droit Administratif » de Autin et Ribot, Litec
· « Droit Administratif général » de Chapus (très complet)
· « Cours de Droit Administratif » de Morand-devillier (pédagogique)
· « l’essentiel du Droit Administratif général » de Rouaut (synthétique)
· « Traité de Droit Administratif » de Laubadère et al., LGDJ (complémentaire)
· « Droit Administratif » de Rivero, Dalloz (clair)
· « Droit Administratif » de Vedel
· « Droit Administratif » de Truchet
· Revues :

· Revue Française de Droit Administratif (RFDA)
· Revue de Droit Public (RDP)
· Actualité Juridique de Droit Administratif (AJDA)
Cette matière étant essentiellement jurisprudentielle, un certain nombre d’ouvrages ont cherché à synthétiser les grandes décisions du Droit Administratif :

· « Grands Arrêts de la Jurisprudence Administrative » (GAJA) de Long et al.

· Site web du Conseil d’Etat :  http://www.conseil-etat.fr/cde/
· www.legifrance.org 

D’autres auteurs ont réalisé des synthèses jurisprudentielles :

· « L’essentiel de la jurisprudence administrative » de Colin, Gualino

· « Le mémento de la jurisprudence administrative » de Rici, Hachette (ouvrage fondamental).

Introduction
Quel est l’esprit du droit administratif ?
Quels sont les moments clés ?

Définition :

Le droit administratif est l’ensemble des règles définissant les droits et obligations de l’Administration. Celle-ci comprend le pouvoir executif et les différents détenteurs de ce pouvoir :

· Le chef de l’Etat

· Le Premier Ministre

· Le Gouvernement

· L’appareil administratif dans son ensemble.

Le droit administratif régit l’un des trois pouvoirs et notamment l’un des plus puissants. Dès lors, il apparait que le droit administratif (tout comme le droit constitutionnel) revêt une dimension politique. Cette matière s’insert dans une problématique actuelle : il s’agit des rapports entre l’Etat et les citoyens avec une recherche permanente d’un compromis entre la recherche de l’ordre (pour l’Etat) et  la sauvegarde des libertés (pour les citoyens).

Le droit administratif a largement participé à la formation de l’Etat de droit notamment en œuvrant à l’assujettissement du pouvoir au droit. Cette matière développe le principe de légalité ; en effet, l’action administrative se coule dans un cadre législatif existant. Le juge administratif veille à ce que l’Administration agisse bien dans le cadre de la loi.

Concrètement, le droit administratif permet d’annuler une décision administrative. C’est donc le pouvoir de contestation qui s’exprime à travers ces différents recours. Cela peut concerner les décisions du Président (par exemple, fleurir la tombe du Maréchal Pétain  tous les 11 Novembre), ou même les décisions prises au niveau local (décision des maires).

Cette capacité de recours est extrêmement large ; les autorités ont un pouvoir de tutelle sur les organismes qui prennent des décisions en tant que services publics. Là encore, le juge reconnait le droit de contestation. Notamment, on retrouve le recours pour excès de pouvoir.

Il y a également une action permise par le droit administratif ; il s’agit de la possibilité d’engager la responsabilité de l’Administration. Cette dernière a pu avoir provoqué un préjudice ; la victime est alors en droit d’exiger réparation. Le droit administratif a reconnu progressivement tout un régime de responsabilité. Par exemple, il y a le cas des erreurs médicales.

Le droit administratif est le produit d’une lente évolution des Etats occidentaux vers la démocratie. Notamment, lorsqu’en France le régime se stabilise, le perfectionnement passe par un rééquilibrage des trois pouvoirs ; le juge peut sanctionner les autorités politiques. Cela va de pair avec une revalorisation de la fonction juridictionnelle au nom de l’équilibre des pouvoirs. Le juge (notamment administratif) est parvenu à mener à bien cette mission.

Pourtant, la création de ce droit administratif n’a pas été une évidence ; c’est uniquement parce qu’a été créé un juge administratif qu’a pu apparaitre le droit administratif : l’organe a fait surgir la matière. Pour Veil
, « le Conseil d’Etat a sécrété le droit administratif de la même manière qu’un glande sécrète une hormone ».

Le juge administratif précède le droit administratif ; il a donc un rôle fondamental.


Chapitre 1) Naissance d’un juge et du droit administratif

Trois temps forts scanderont ce chapitre :

· La loi des 16 et 24 Aout 1790

· Le rôle de Bonaparte

· Le poids de la jurisprudence

Section 1) la loi des 16 et 24 Aout 1790
Ce texte est fondamental puisqu’il pose un principe essentiel ; il s’agit de la séparation des autorités administrative et judiciaire. Interdiction est faite au juge judiciaire de connaitre des litiges administratifs mettant en cause le pouvoir executif. L’Administration est donc soustraite au contrôle des tribunaux.

Cette loi brise toute velléité de l’ordre judiciaire de défier l’autorité de l’Etat
. Ce texte a été confirmé à plusieurs reprises. Notons que ce principe de séparation avait déjà été affirmé par la Monarchie ; en effet, l’édit de Saint Germain (1641) posait déjà ce principe : les Parlements ne pouvaient soumettre l’Administration Royale  devant leur sagacité. Il convient de rappeler que les Parlements n’ont eu de cesse d’œuvrer afin d’empêcher toute réforme par la Monarchie.
Les révolutionnaires, qui redoutaient cela, ont pris à leur compte ce principe monarchique. Le socle intellectuel de cette démarche est la séparation des pouvoirs. Toutefois, la conception française prône l’étanchéité de cette séparation.

Le résultat est que l’Administration échappe à tout contrôle juridictionnel. La solution qui se met en place est que l’Administration va se juger elle-même. Ainsi, les réclamations des administrés sont-elles tranchées par l’Administration elle-même. Celle-ci est juge et partie. La solution est alors de faire un recours devant le supérieur hiérarchique de l’autorité ayant causé un préjudice. On parle alors de « recours administratif ».

Par conséquent, au plus haut niveau, on trouve le chef de l’Etat, les différents Ministres. Ce fonctionnement reste donc purement administratif. On peut alors légitimement  douter de la véritable motivation de l’Administration qui a à juger se propres composantes.

Ce système s’est néanmoins maintenu ; à l’époque révolutionnaire, on n’a pas souhaité la création de Tribunaux Administratifs afin de mettre fin aux différents régimes d’exception en vigueur sous l’Ancien Régime dans un souci de simplification. Ce système évoluera toutefois rapidement avec Bonaparte sous le Consulat.


Section 2) Bonaparte à l’origine de la Justice administrative

Quand Bonaparte arrive au pouvoir en 1799 (Constitution de l’an VIII), sera alors créé, au sein de l’appareil administratif, des institutions chargées des affaires contentieuses. Ce sont les prémisses d’un principe important de séparation de la justice administrative et de l’Administration active.

Avant la Constitution de l’an VIII, la loi du 28 Pluviôse an VIII créait les Conseils de Préfecture. Sous l’autorité des Préfets,  ces Conseils sont chargés de statuer sur un certain nombre de litiges limitativement énumérés par la loi. En l’occurrence, il s’agissait des travaux publics. Ces Conseils de Préfecture ont une compétence d’attribution limitativement prévue par la loi.
La Constitution de l’an VIII a également créé le Conseil d’Etat. Il n’y a donc toujours pas de remise en cause du principe d’une Administration à la fois juge et partie. Néanmoins, on assiste à la naissance progressive d’une juridiction à part entière. En effet, le Conseil d’Etat statue souverainement. Notons que le Conseil d’Etat a une double nature :

· Administrative

· Contentieuse

1) Le Conseil d’Etat et la Justice retenue :

Dès sa création, le Conseil d’Etat revêt une double fonction :

· Sur le plan législatif : le Conseil d’Etat est chargé d’élaborer des projets de loi. Il y a donc tout un travail en amont de la préparation des lois.

· Sur le plan administratif : il est le conseil de l’executif. A ce titre, le Conseil d’Etat pouvait proposer au Premier Consul la solution des litiges auxquels l’Administration était prise à partie. Il y a donc une véritable fonction de conseil.

Le Conseil d’Etat se trouve ainsi chargé des affaires contentieuses. Dans cette construction, le modèle veut que la décision finale n’appartienne qu’au seul chef de l’Etat. Celui-ci approuve ou non la solution proposée par le Conseil d’Etat.

En pratique, il s’est avéré que le chef de l’Etat a toujours suivi les solutions que lui proposait le Conseil d’Etat. Ce dernier a toujours eu un rôle extrêmement actif. En préparant la décision de justice, il va mettre au point toute une procédure du contentieux administratif, permettant ainsi au particulier de contester des décisions administratives. Le Conseil d’Etat développe toutes les règles procédurales notamment le recours pour excès de pouvoir.
Cette mission contentieuse va se formaliser notamment en 1806 avec la création d’une Commission du Contentieux. Elle est l’ancêtre de l’actuelle Section du Contentieux. 
Le Conseil d’Etat exerce une justice retenue : en effet , la décision ne lui appartient pas in fine. Cette position va se prolonger jusqu’en 1872 ; il y a donc une certaine pérennité malgré quelques hésitations.

Ainsi, sous la période de Restauration Monarchique, on assiste à une certaine « épuration interne ». Le Conseil d’Etat se maintient également sous la Monarchie de Juillet. Ce régime accentue le rôle dans l’action contentieuse. Il y a aussi une consolidation de la séparation entre la juridiction administrative d’une part et, d’autre part, l’Administration active. Le personnel est distinct si bien qu’il existe une interdiction du cumul entre les deux fonctions.

Pendant la brève période de la Seconde République, le Conseil d’Etat bénéficie d’une situation préférentielle ; il exerce une justice déléguée et peut prononcer ses décisions de manière souveraine.

Le Second Empire favorisera l’évolution vers une formation contentieuse malgré le retour à une Justice retenue. Toutefois, cette période reste compatible avec le développement de la formation contentieuse. Le rôle du Conseil d’Etat est accentué puisqu’il y a une démocratisation des recours contre les décisions prises par les autorités administratives (décret datant de Novembre 1864) ; ainsi, les particuliers n’ont plus besoin de recourir au ministère d’un avocat. Le recours est quasiment gratuit puisqu’on assiste à une suppression des frais d’enregistrement.

Il y a donc bien un développement quantitatif du rôle du Conseil d’Etat de par le grand nombre de recours. Cela lui a permis de définir les règles de recevabilité des requêtes. Cette période comporte la dimension contentieuse. Cette section contentieuse devient extrêmement importante et sera à l’origine des règles du droit administratif.
§2) Le Conseil d’Etat et la Justice déléguée.

Cette justice déléguée est rendue possible grâce à un texte de loi. Il s’agit de la loi du 24 Mai 1872.

Ce texte attribue définitivement au Conseil d’Etat la Justice déléguée : « Le Conseil d'Etat statue souverainement sur les recours en matière contentieuse administrative, et sur les demandes d'annulation pour excès de pouvoirs formées contre les actes des diverses autorités administratives ».

Toutefois, le Conseil d’Etat n’est pas isolé dans l’exercice de cette mission ; il y a également les Conseils de Préfecture qui ont une compétence déterminée par la loi. Dès lors, le Conseil d’Etat est juge de droit commun. Cela signifie que les contestations lui sont soumises directement. La compétence d’exception revient aux Conseils de Préfecture.

Néanmoins, l’accès à une véritable justice déléguée a été différé par la pratique de la Théorie du Ministre-Juge. En effet, même après 1872, le Conseil d’Etat reste un organe d’appel des décisions prises par le Ministre-Juge. Celui-ci a donc la priorité de fait en tant que supérieur hiérarchique de l’autorité qui a rendu une décision contestée (pratique contra legem). On voit là le poids de la tradition. Notons que la doctrine s’empressera de contester cette situation de fait.

Le Conseil d’Etat va illustrer cette contestation par un arrêt fondamental : il s’agit de l’arrêt Cadot du 13 Décembre 1889
.  A partir de cet arrêt, un point final est mis à la pratique de la Théorie du Ministre-Juge. Dès lors, le Conseil d’Etat se reconnait juge de droit commun pour apprécier de recours en annulation contre les décisions administratives ou encore dans le cadre du contentieux de la responsabilité. L’arrêt Cadot consacre la séparation entre la juridiction administrative et l’Administration active.

Cette situation va se poursuivre jusqu’en 1953 ; c’est à cette date que l’on va assister à une refonte de l’organisation ; les Conseils de Préfecture deviennent les Tribunaux Administratifs. Cette création provient d’un encombrement du Conseil d’Etat qui a provoqué la lenteur du système. C’est pourquoi le Conseil d’Etat est devenu plus exigeant et donc moins favorable aux particuliers. Les Tribunaux Administratifs deviennent alors les juges de droit commun en premier ressort. A partir de là, le Conseil d’Etat devient juge d’attribution (juge d’exception) notamment en tant que juge d’appel. Il reste par ailleurs juge de Cassation.

En 1987, on assiste à la création des Cours  Administratives d’Appel qui sont par principe compétentes pour juger en appel des Tribunaux Administratifs. Toutefois, le Conseil d’Etat reste, par exception amené à juger en appel de quelques décisions des Tribunaux Administratifs. En général, le Conseil d’Etat reste un juge de cassation. Il a véritablement été marqué par cette progressive évolution.

Par ailleurs, le Conseil Constitutionnel (sous la V° République) viendra confirmer la situation du Conseil d’Etat notamment à l’occasion de deux décisions :

· Décision du 22 Juillet 1980 : à l’occasion de l’examen d’une loi portant validation d’acte administratif, le Conseil Constitutionnel affirme la valeur constitutionnelle de l’indépendance de la Juridiction administrative. Le Conseil Constitutionnel fait référence aux Principes Fondamentaux Reconnus par les Lois de la République (PFRLR). Le Conseil Constitutionnel estime que cette loi dégage un principe fondamental à valeur constitutionnelle.
· Décision du 23 Janvier 1987 : elle porte sur l’examen de la loi transférant à la juridiction administrative les décisions rendues par le Conseil de la Concurrence. Dans cette décision, le Conseil Constitutionnel affirme la valeur constitutionnelle de la compétence de la juridiction administrative. Il se fonde également sur un des PFRLR (loi du 16 et 24 Aout 1790).

Il y a donc une longue tradition historique qui va de l’Ancien Régime jusqu’à nos jours. Depuis l’adoption du principe de question préjudicielle de constitutionnalité (QPC), le Conseil d’Etat peut également soumettre cette question préjudicielle. Une des questions qui s’est posé a été de savoir si était considéré comme constitutionnel le fait que le Conseil d’Etat soit à la fois administrateur  et au sommet de la juridiction administrative. Il a d’ailleurs refusé l’éventuelle mise en doute de la constitutionnalité de son existence.
Cette institution juridictionnelle s’impose donc dans l’Etat. 

Un autre problème qui se pose est l’existence d’une dualité de juridictions. Cela provoque une concurrence notamment lorsqu’il est question de délimiter le champ des compétences respectives. Le juge administratif a une démarche combattive. D’où un certain nombre de luttes entre le Conseil d’Etat et la Cour de Cassation. Cet état de fait a justifié la création d’un Tribunal des conflits qui est en position d’attribuer à chaque juridiction un litige. Il va y avoir des règles de répartition des compétences ce qui constitue, pour les particuliers, une source d’imbroglio.



Section 3) Poids de la jurisprudence dans la formation du droit administratif

« Le juge administratif sécrète le droit administratif ».

Le principe de base est que le droit administratif nait de la Jurisprudence. Cette juridiction administrative a été extrêmement combative ; notamment, un des éléments forts a été la protection de l’individu face à l’Etat.

Cette juridiction administrative va développer des règles pour encadrer l’action administrative en la soumettant à des règles supplémentaires : il s’agit des principes généraux du droit. Ceux-ci s’appliquent à l’Administration même si aucun texte ne vient fonder l’existence de tels principes. 

Le Conseil d’Etat va favoriser la capacité de recours des particuliers. On évite que l’Administration ne se réfugie derrière des mobiles politiques. Le Conseil d’Etat réduit la notion d’ « actes de Gouvernement » qui sont insusceptibles de recours administratif. Le but est d’empêcher que le pouvoir executif ne se réfugie derrière ce joker. Derrière cette attitude du Conseil d’Etat, on devine une optique libérale.

D’autre part, la jurisprudence administrative estime que l’Etat est une personne spécifique méritant l’application de règles spéciales. Pour le Conseil d’Etat, si l’Administration doit pouvoir être jugée, l’action doit néanmoins avoir un objectif général. D’où la création d’un droit adapté aux spécificités de l’Administration.

Le juge administratif répond aux spécificités de l’action administrative. Il affirme la nécessité de créer un droit administratif ; pour autant, les règles ne sont pas diamétralement opposées à celle de l’ordre judiciaire (principe du contradictoire, protection de la défense). Néanmoins, ces règles sont revisitées pour faire du droit administratif une matière à part entière. La jurisprudence est à entendre dans deux sens :
· La lutte pour l’autonomie du droit administratif

· La lutte pour une dimension libérale

§1) Lutte de la jurisprudence pour l’autonomie du droit administratif

Pour rendre compte de cette action, il faut se référer à un arrêt fondamental : il s’agit de l’arrêt Blanco rendu par le Tribunal des Conflits le 8 Février 1873
. Par cet arrêt, le Tribunal des Conflits reconnait que l’Etat ne peut voir sa responsabilité engagée que selon des règles dérogatoires du droit commun.

La justification de cette compétence sera l’activité de service public menée par l’Etat. En effet, ce dernier mène des activités qualifiées de « service public » ; quand des conséquences préjudiciables naissent, l’Etat doit être redevable à l’égard des victimes. Les règles spéciales sont adaptées aux contraintes du service public. Cette responsabilité a ses règles spéciales et distinctes du droit commun ; ces règles varient en fonction des besoins du service.

Par ailleurs, le juge administratif va être relayé par les théoriciens du droit ; en effet, le rôle de la jurisprudence est favorisé par tout un effort doctrinal qui participe à la décision jurisprudentielle. On trouve notamment les anciens Commissaires du Gouvernement qui sont dénommés, depuis 2009, Rapporteurs Publics. Ils sont chargés, en amont de la décision, de présenter une solution au litige. Les rapporteurs publics ont joué un rôle fondamental dans la formation du droit administratif. En effet, on constate que les arrêts du Conseil d’Etat ne sont pas toujours explicites ; dès lors, il convient de se référer au travail préparatoire du rapporteur public.

On voit donc que le juge administratif n’est pas isolé.

Outre les rapporteurs publics, on trouve la doctrine ; son influence a été déterminante dans la formation de la jurisprudence administrative. Parmi les représentants de cette doctrine, on peut distinguer deux Ecoles :

· Ecole du Service Public : elle est également dénommée « Ecole de Bordeaux » ; son représentant le plus célèbre est le Pr. Duguit. Cette Ecole repose entièrement sur l’arrêt Blanco et voit dans cette notion le moyen de donner une certaine unité au service public. Le but de l’Administration est fondamentalement distinct des buts des personnes privées. Ici, l’objectif est la satisfaction de l’intérêt général par le service public. Dès lors, l’Administration a des exigences liées au fonctionnement de ce service public. Ainsi, dans cette conception, l’activité administrative est une collection de service public. Il existe une unité entre le droit des services publics, les compétences du juge administratif et le droit administratif.

Critiques :

Cette Ecole va connaitre un certain nombre de critiques. En effet, la situation n’est pas aussi unitaire. L’Etat ne se borne pas à toujours à gérer des services publics. Au contraire, l’Administration a une forte composante règlementaire ; elle a notamment une tâche de police administrative.

Par ailleurs, les services publics ne vont pas systématiquement utilisés les procédés de droit public. Il arrive parfois qu’une Administration se comporte comme un simple particulier. Dès lors, il n’y a pas de raison d’appliquer des règles spécifiques. Par exemple, on a l’arrêt société des granits porphyroïdes des Vosges. L’administration retient des pénalités de retard. Ici, le rapporteur public met en avant le fait que la ville s’est comportée comme n’importe quelle entreprise. Dès lors, il n’y a pas de raison d’appliquer des règles spécifiques au droit administratif.
La situation se complique avec le mouvement d’interventionnisme économique (XX° siècle). Va alors surgir une notion rendant compte de ce phénomène ; il s’agit du service public industriel et commercial. Tout conflit qui apparait dépend de la juridiction judiciaire qui applique des règles différentes du droit administratif.

Conclusion :

Le service public n’est plus le critère de l’application du droit administratif.

L’Administration peut se voir appliquer des règles de droit privé.

En outre, des personnes privées peuvent agir comme un service public. Ainsi, un conflit impliquant une personne privée peut faire intervenir le droit administratif.

En définitive, il n’y a plus de critères performants d’application du droit administratif. Le juge administratif sécrète des règles complexes.

· Ecole de la Puissance publique : elle est également connue sous le nom d’Ecole de Toulouse sous l’égide du Pr. Hauriou. 

Ici, le critère qui s’impose est la « puissance publique ». Dès lors, le droit administratif se caractérise par les moyens utilisés qui sont exorbitants. En effet, l’Administration peut édicter des règlementations limitant les libertés. L’intérêt général domine ici ; c’est l’expression de la puissance publique.

Comme l’Administration a besoin de ces moyens, elle a également besoin de règles spéciales. Ceci laisse entrevoir la pratique de la « Théorie des Contrats Administratifs » : les règles sont plus contraignantes à l’égard du cocontractant.

Pour résumé, on peut affirmer que le droit administratif est une synthèse de ces deux éléments. Tous deux caractérisent le droit administratif.



§2) Lutte du juge administratif pour une dimension libérale du droit administratif.

�  « Droit Administratif », Que sais-je


� Art. 13 : Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler, de quelque manière que ce soit, les opérations des corps administratifs, ni citer devant eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions.





� http://fr.wikipedia.org/wiki/Ministre-juge


� � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Arr%C3%AAt_Blanco" �http://fr.wikipedia.org/wiki/Arr%C3%AAt_Blanco� 





